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Se former et s’informer » fi gure
en tête du cahier des charges

PEFC(1) pour le propriétaire forestier.
C’est aussi un thème important
de cette édition de Notre Forêt
(programmes 2015 des réunions joint
et des Fogefor en page 9). Pourquoi 
est-ce un acte de gestion forestière
durable ? Comment et pour quel
bénéfi ce ?

Être en capacité d’exercer 
son rôle de maître d’ouvrage
Le rôle du propriétaire forestier est en
évolution permanente ; les marchés
deviennent plus complexes, la
réglementation change sans cesse,
l’intérêt des médias et des citoyens
grandit pour le bois… Le propriétaire
doit être en mesure de répondre par
sa gestion forestière à de nouvelles
questions.

Le maître d’ouvrage est toujours le
propriétaire. Si ce dernier choisit de
déléguer tout ou partie de la gestion
à un professionnel, il n’en restera
pas moins le décisionnaire. Un
minimum de connaissances reste
indispensable !

Profi ter d’une off re de 
formation et d’information 
conséquente et adaptée
En forêt plus qu’ailleurs, la théorie
est nécessaire mais pas suffi sante
pour être appliquée sur le terrain.

L’important est d’avoir les bons 
réfl exes, la bonne attitude… au 
moment de prévoir ou de faire. Se 
retrouver autour d’un même sujet, se 
mettre à niveau de la connaissance 
fondamentale et des techniques, 
puis s’exercer ensemble en forêt, 
c’est ce que proposent les réunions 
d’information du CRPF et des 
organismes de développement ainsi 
que les cycles FOGEFOR.

Pour aller au bout de la connaissance 
sur un thème précis, l’IDF(2)(3) organise 
des stages techniques pointus.

Pour survoler l’actualité et rester en 
éveil sur ce qui peut vous toucher, 
plusieurs revues existent : Notre 
Forêt, bien sûr, mais aussi Forêts 
de France(3), Forêt Entreprise(3), 
Le Bois International, les bulletins 
des syndicats de propriétaires, 
groupements de développement, 
interprofessions, organismes de 
recherche…

Disposer d’une telle offre de 
formation et d’information à des 
coûts avantageux est une chance. 
Il est urgent d’en profi ter dans un 
contexte où l’aide publique n’est plus 
assurée !

Ne pas sous-estimer le 
besoin de reconnaissance
Pour démarrer une entreprise, 
appliquer des produits 
phytosanitaires… la réglementation 

exige de prouver sa compétence : 
diplôme, attestation de formation, 
reconnaissance d’aptitude par un 
tiers. En Allemagne le propriétaire doit 
justifi er d’un niveau de qualifi cation 
forestière s’il souhaite lui-même gérer 
sa forêt. Certes nous n’en sommes 
pas là en France mais notre liberté
d’action dépend de plus en plus 
de notre capacité à prouver notre 
légitimité et notre compétence.

Olivier BILLEAU
Coordinateur PEFC-Ouest

Contacts :
Olivier BILLEAU 
(PEFC-Ouest) au 02 40 40 26 38 
ou ouest@pefc-france.org
Xavier JENNER 
(CRPF en Ile-de-France) au 01 39 55 25 02 
ou xavier.jenner@crpf.fr
Christine POMPOUGNAC 
(CRPF en Région Centre) au 02 38 53 89 16 
ou christine.pompougnac@crpf.fr

(1)  Programme de reconnaissance des
certifi cations forestières.

(2)  IDF : Institut pour le Développement Forestier.
(3) À retrouver sur www.foretpriveefrancaise.com

C’est le 1er engagement du propriétaire dans la certifi cation PEFC. Et pour cause !

En forêt plus 
qu’ailleurs, 
la théorie est 
nécessaire mais 
pas suffi sante 
pour être 
appliquée sur 
le terrain.

De nombreuses revues forestières informent les 
propriétaires sur les sujets qui les concernent.

Se former et s’informer : 
un acte de gestion forestière durable

Le Centre Régional de la Propriété Forestière (CRPF) est une délégation du CNPF*, éta-

blissement public au service de tous les propriétaires forestiers. Il les oriente vers une 

gestion durable de leurs bois et répond gratuitement à toutes leurs questions.

* CNPF : Centre National de la Propriété Forestière. Il regroupe l’ensemble des CRPF et l’Institut pour 

le Développement Forestier (IDF).

Centre Régional de la  

Propriété Forestière
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  Gestion
 3 •  « Couper des arbres ? Jamais ! Moi, 

je préserve ma forêt ! »

 4 •  Ca dépresse en Berry

 5 •  La santé des forêts en 2013

  Filière
 6 •  Guide d’adhésion pour les 

propriétaires

 7 •  Prix des bois aux ventes 

d’automne-hiver 2013

  Pratique
 8 •  42 fiches pour tout savoir… 

ou presque !

 9 •  3 frères armés pour l’avenir
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Forêt et cervidés, 

l’un ne va pas sans l’autre

Depuis quelques années, le déséquilibre sylvo cynégétique a pris une tournure inquiétante pour l’avenir même 

de la forêt dans plusieurs massifs des régions Centre et Ile-de-France.

Le dire ne résout rien, il faut réagir avec intelligence et détermination. C’est dans cet esprit que le CRPF

vient de publier la plaquette « Forêt et cervidés, l’un ne va pas sans l’autre » qui présente des pistes de

gestion permettant de retrouver un équilibre (voir page 2). Elle a été réalisée avec la fédération des 

chasseurs du Centre.

Dans ce document, chasseurs et sylviculteurs sont invités à améliorer leurs gestions ; les uns en réduisant

les populations à un niveau en adéquation avec le milieu, qui permette le renouvellement des forêts dans 

ddes cocondndititioionsns r raiaisosonnnnabables,, les autres en optimisant les possibilités d’accueil du grand gibier dans les

bois.

Une belle forêt n’est pas constituée de grands arbres sans sous-étage ; de même, une belle chasse ’n’a 

pas besoin de hardes de plusieurs dizaines d’animaux broutant tout le sous-bois comme dans une 

prairie.

Ense bmblle, nonousus p pououvovonsns retrouver cet équilibre satisfaisant les uns et les autres dans la pérennité

du milieu. Geoffroy de MONCUIT

Président du CRPF

Forêt et cervidés, Forêt et cervidés, 

l’un ne va pas sans l’autre
l’un ne va pas sans l’autre
Page 2Page 2

Retrouvez tous 
ces articles sur 
www.crpf.fr/ifc
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